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Liste des points incomplets ou non satisfaisants  
de la seconde version (V2) du compte rendu technique et financier 

 remise par Isère Fibre, le 25 septembre 2020,  
à la suite de la mise en demeure adressée par le Département le 10 août 2020 

 
 

1. Remarques d’ordre général 

 

Information(s) ou 

Document(s) attendu(e)(s) 

Fourni(e)(s) ou non 

 

Evolutions du cadre contractuel et 
perspectives 

Fourni, mais imprécis s’agissant de l’objet de l’avenant n°3 ou 
du renvoi à l’avenant n°2 s’agissant de la date d’affermissement 
de la tranche conditionnelle. 

Organisation de la DSP 

Fourni et complété dans la V2, mais demeure : 

- incomplet : répartition entre société ad hoc et services 
centraux maison-mère / temps affecté ; contrats de sous-
traitance non fournis  (voir ci-dessous) ; aucun justificatif 
n’est produit à l’appui de la liste des sociétés travaillant 
pour Isère Fibre permettant de vérifier l’effectivité de 
l’application de l’Annexe 17.3 sur la mobilisation des 
entreprises qui y sont listées ; 

- et imprécis : nature du contrat liant Isère Fibre à ERT 
Technologies ; nature de la réorganisation et chiffrage du 
renforcement des ressources opérationnelles. 

 

2. Compte-rendu technique (art. 1.6.3.1 Convention de DSP) 

 

Information(s) ou  

Document(s) attendu(e)(s) 

Fourni(e)(s) ou non  

 

Analyse par le Délégataire, de l’état 
d’avancement des études de conception 
et d’établissement des Infrastructures de 
Desserte du Réseau 

Fourni, mais insuffisant s’agissant du planning prévisionnel des 
études 2020 et incomplet s’agissant de l’APD couche active. 

Analyse, par le Délégataire, de l’état 
d’avancement des études de conception 
et d’établissement du Réseau proprement 
dit, des démarches entreprises pour la 
commercialisation du Réseau, puis de la 
qualité du service rendu aux Usagers 
dudit Réseau 

S’agissant du nombre de réunions publiques en 2019 : Fourni et 
rectifié par rapport à la première version. 

S’agissant de la qualité de service : Fourni, mais non conforme à 
la Convention de DSP. 

Etat descriptif détaillé et chiffré des 
travaux d’établissement et de 
renouvellement effectués au titre de 
l’exercice considéré 

Fourni, mais incomplet s’agissant de la question de la recette 
des travaux, et des informations sont incohérentes et non 

complètes. 

Etat de l’occupation du Réseau 

Non fourni au motif suivant : « Il a été constaté lors de 
l’extraction des données liées à l’occupation des infrastructures 
et du réseau, que certaines d’entre elles devaient faire l’objet 
d’un ajustement. Une action est actuellement en cours afin d’y 
apporter les corrections nécessaires et consolider la base de 
données SI. Isère Fibre, soucieux de mettre à disposition du 
Délégant des données fiabilisées, transmettra au Délégant la 

version corrigée dès que celle-ci aura été finalisée. » 
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Etat descriptif détaillé de l’évolution 
générale de l’état des ouvrages et 
équipements 

Non fourni 

Données techniques relatives au suivi des 
engagements de qualité de service 

Fourni, mais incomplet 

Données techniques relatives au suivi des 
incidents majeurs sur le réseau 
(interventions de maintenance corrective, 
nature des incidents, délais de GTR …) 

Les données quantitatives sont fournies, mais aucune réelle 
analyse n’est fournie dans le chapitre III en page 27. 

Adaptations à envisager 
Fournies de manière succincte page 13 s’agissant de l’avenant 

n°3 pour lequel le Délégataire doit faire retour au Délégant 
depuis plusieurs mois. 

Contrats signés avec les Usagers du 
Réseau pendant l’année concernée 

Fournis, mais toutes les informations ne sont pas concordantes 
avec le « tableau récapitulatif services commercialisés » figurant 
en annexe 10. Ce tableau demeure incomplet sur de nombreux 
points, de sorte que le nombre de contrats signés en 2019 n’est 
pas identifiable (et ne serait pas vérifiable par le Département s’il 

l’avait été). Il en est de même pour l’identification des 
commandes passées en 2019. Une explication sur ce point 

serait nécessaire, de même qu’une vérification approfondie et 
une complétude du tableau. 

Liste des contrats signés pendant l’année 
concernée avec des tiers qui ne sont pas 
des Usagers du Réseau, indiquant 
l’identité du cocontractant, l’objet et la 
durée du contrat 

Non fournie. Aucune liste ne figure dans le rapport, ni aucune 
mention sur le fait de savoir si de tels contrats ont été signés ou 

non. 

Liste des contrats d’IRU conclus par le 
Délégataire précisant le montant de la 
quote-part de la redevance versée ou 
restant à verser au Département pour 
chacun de ces Contrats 

Non fournie. Aucune liste ne figure dans le rapport, ni aucune 
mention sur le fait de savoir si de tels contrats ont été signés ou 

non. 

 

3. Compte-rendu financier (art. 1.6.3.2 Convention de DSP) 

 

Information(s) ou  

Document(s) attendu(e)(s) 

 

Fourni(e) ou non 

Données économiques relatives à l’année 
écoulée (Usagers, tarifs pratiqués,…) 

Fourni, mais incomplet 

Un bilan, un compte de résultat et un 
tableau de financement retraçant 
l’ensemble des opérations afférentes à 
l’exécution de la Convention au cours de 
l’année écoulée et le rappel des données 
de l’année précédente 

Fourni - Complet dans la V2 

Compte d’exploitation prévisionnel pour 
l’exercice suivant 

Fourni. Réintégré dans un tableau au même format que les 
exercices précédents. 

Montant de la redevance d’usage au titre 
de l’année écoulée 

Non fourni 

Etat d’avancement des investissements, y 
compris les dépenses de renouvellement 
réalisées dans l’année 

Fourni 
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Programme pluriannuel des 
investissements et renouvellements 

Non fourni 

Etat financier relatif à la densification du 
Réseau tel que prévu à l’annexe n°30 

Non fourni 

Inventaire quantitatif, qualitatif (selon les 
principes définis au 4.5.3.3 de la présente 
Convention) et géographique mis à jour 
des biens de retour intégrant un tableau 
d’amortissement desdits biens 

Non fourni : le Délégataire justifie l’absence d’inventaire par le 
fait que « Il est à noter, qu’au 31/12/19, aucun des NRO n’a fait 
l’objet d’une réception et par conséquent de la production d’un 

DOE actif qui est le préalable pour dresser l’inventaire des biens 
de reprise et de retour. Cependant et par anticipation, vous 

trouverez en annexe 8 ainsi que dans la clé USB, une première 
approche de cet inventaire, qui permettra d’obtenir ces 

données. » Une « ébauche » concernant les NRO est transmise 
en annexe 8. Dans le volet technique,  le délégataire fournit 

d’autres données éparpillées en plusieurs tableurs pour le Sous-
réseau d’accès WIFI, le linéaire de câbles et un « inventaire des 

biens de retour non exhaustif ». 

Le tableau des immobilisations de la DSP ne saurait être 
assimilé à un inventaire, ni au tableau d’amortissement des 

biens de retour. 

Etat des variations du patrimoine 
immobilisé de la délégation précisant la 
valeur brute, les amortissements cumulés 
et la valeur nette comptable des biens 

Non fourni. Aucun document ne permet de visualiser aisément 
et de manière fiable la variation du patrimoine immobilisé. Des 
commentaires ajoutés dans la V2 sur la méthode de calcul des 

amortissements mais non vérifiables à partir des données 
fournies. 

Actualisation des comptes prévisionnels 
au vu des réalisations passées 

Non fourni 

Engagements à incidence financière du 
Délégataire, y compris en matière de 
Raccordements finals (droits de suite), 
d’emprunt et de personnel 

Non fourni : pourtant des droits d’usage de longue durée et de 
Raccordements finals avec droits de suite ont été vendus en 

2019 (leur durée ne dépasse toutefois sans doute pas celle de la 
Convention). 

Inventaire des infrastructures tierces 
constituantes de l’infrastructure-support, 
avec le détail des tiers et des Frais 
d’Usage 

Non fourni 

Base documentaire à jour de l’ensemble 
des composantes du Sous-réseau 
d’accès WIFI départemental 

Non fourni : le Délégataire a fourni dans les compléments un 
tableur d’inventaire du Sous-réseau d’accès WIFI mais pas de 

base documentaire. 

 
 


